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COMMISSION DU FOOTBALL 
FEMININ 

Commission restreinte du 2 mars 2026 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District 
 
 

FILLOFOOT 
 
Le module Foot Animation et Loisir est utilisé pour l’inscription, la 
publication des plateaux et pour l’envoi des fiches plateaux. 
Les plateaux seront en ligne la semaine du 9 mars. 
 
 
 

FOOT A 5 
 
Le module Foot Animation et Loisir est utilisé pour l’inscription, la 
publication des plateaux et pour l’envoi des fiches plateaux. 
Les plateaux seront en ligne la semaine du 4 mars. 
 
 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
Amende 51,50€ et match perdu par pénalité aux 2 clubs  

Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 
 

U15F A 8 
 
POULE A du 07/02/2026 
55103141  POISSY FC 3 / CARRIERES GRESILLONS 1  
 
 

FESTIVAL FOOT U13F 
 
Les plateaux des 1/2 finales du 14 mars 2026 sont en ligne dans le 
module FAL. 
Les plateaux Jour de Coupe pour les équipes éliminées sont 
également en ligne dans le module FAL. 
Les plateaux ont lieu à 11h00 (ou 12h30 si demande de dérogation au 
plus tard lundi 9 mars à 12h00). 
 
 

CHALLENGE U11F 
 
Les plateaux des 1/2 finales du 14 mars 2026 sont en ligne dans le 
module FAL. 
Les plateaux Jour de Coupe pour les équipes éliminées sont 
également en ligne dans le module FAL. 
Suite à un souci informatique, les plateaux ne sont pas disponibles sur 

le site internet du DYF mais uniquement dans le module Foot 
Animation et Loisir (en passant par Footclubs). 
Les plateaux ont lieu à 11h00 (ou 12h30 si demande de dérogation au 
plus tard lundi 9 mars à 12h00). 
 
 

COUPE DES  YVELINES FUTSAL 
 

FORFAIT 
 

Annexe 2 du R.S. du D.Y.F. 
Avisé           100,00 €  
Non Avisé          150,00 €  
Forfait en cours de plateau          200,00 € 

 
 

U15F 
Samedi 7 mars 2026 

PLATEAU DE ROSNY S/SEINE 
Gymnase RENAUX, rue du Docteur Bravy,  

78710 ROSNY SUR SEINE  
RESPONSABLE : Jean-François DUPONT 

Tél: 06 95 10 08 58 
 

HORAIRE DU PLATEAU 9H00 à 14H00 
Accueil 8H00 

 
POULE A  
PORTES FC FEMININ IDF  
VOISINS FC 
MAGNY 78 F.C. 
LES MUREAUX O.F.C. 
 
POULE B 
CARRIERES SUR SEINE U.S. 
ROSNY CS FOOT 
ELANCOURT O.S.C. 
SPORTING CLUB FEMININ DU VAL DE SEINE 
 
 

Samedi 18 ou Dimanche 19 avril 2026 
Lieu et horaire à confirmer 

 
 
POULE A  
LIMAY AM. LAIQUE DES JEUNES 
FONTENAY LE FLEURY FC 
PLAISIROIS FO 
CARRIERES GRESILLONS AS 
 
POULE B 
NEAUPHLE-PONTCHARTRAIN 78 RC 
POISSY FC 
MONTESSON US 
SARTROUVILLE ES 
 
 

COURRIERS 
 

509810 CELLOIS CS 

Courrier du club demandant le désengagement d’une équipe U15F et 
l’engagement d’une équipe U13F. 
La Commission donne son accord. Cependant l’équipe U15F 
CELLOIS CS 1 devra rester en poule B. 
L’équipe U13F sera affectée en poule D. 
 
537683 HARDRICOURT US 
Courrier du club indiquant ne pouvoir recevoir toutes les rencontres et 
plateaux du 14/03/2026. 
La Commission vous propose de conserver tous les plateaux et 
matchs et déplacer les U15F à 14h00 et les U14 à 16h00. 
Si le souci concerne la gestion des vestiaires la commission 
changera le site d’accueil du U13F.  
 
590152 BREVAL LONGNES FC 
Courrier de l’éducatrice de l’équipe Séniors F à 8 concernant 
l’affectation de l’équipe dans la poule haute lors de la 2nde phase du 
critérium 
La Commission, comme expliqué lors de la réunion de début de 
saison, a effectué des poules de niveau pour la 2nde phase du 
critérium. L’équipe de BREVAL ayant terminé 5ème sur 13 du 
classement de la 1ère phase, elle a logiquement été placée dans 
la poule haute pour la phase suivante. 
Concernant les déplacements que vous effectuerez à nouveau 
lors de la 2nde phase,  la commission en a bien conscience mais 
les équipes n’étant pas les mêmes d’une phase à l’autre, elle ne 
peut garantir un match à domicile et un match à l’extérieur face à 
une même équipe lors de la saison. De la même manière, l’équipe 
du MESNIL ST DENIS se déplacera une nouvelle fois à BREVAL 
durant cette 2nde phase. 
La Commission communique dès le début de saison sur le format 
des critériums. Cependant elle doit faire avec les éventuelles 
inscriptions supplémentaires ou désinscriptions entre les phases 
pour pouvoir proposer une formule intéressante à l’ensemble des 
équipes inscrites. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


